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Dis repréfcHtans du peuple avoient parcouru récem

ment le Haut - Rhin : les principales opérations de ces

eftimablcs montagnards avoient été toutes militaires,

ptoyîfionnement des places & la défênfè du pays

moient en efftt leurs premiers foins, bientôt la guerre
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On y fenüt alors la République s'afFoiblîr. Les fymp^

tomes étoient inquiétans : nulle vigueur dans rexécution

des lois : reçues tard ,
traduites lentement dans i’idiônic

du pays, diftribuées avec négligence , appliquées avec

molelTe ,
peut-être n’exi{loit*il point de département pour

lequel il preffât davantage que le comité de falut public

propolat à la Convention ce mode qui va répan-

dre d un bout dé Fempire à Fautre ,
vivifier par-

tout les décrets ^prerqu au meme inftant où ils émanent

' de la reprefentation nationale. A cette première caufe ,

ajoutez la lutte funefte de la cupidité. Le maximum 3c

la taxe étoient méconnus. Les denrées manquoient -, on

ne vouloir point daiîgnats , fi ce neft à des conditions

exorbitantes -,
par-tout la^difette entre les amas di^u be-

foin &: les accapareraens de Favariffc. L’agiotage des juifs

dévoroit les campagnes. Le devoir facré d entretenir nos

braves défenfeurs fur les bords du Rhin ,
la necellîte de

tout porter à deux armées, épuifoit jufqu’aux départemens

d’alentour. Les manœuvres extérieures ^ la conjuration in-

térieure ,
minoient fourdement ; 1 Autriche & Pitt, plus

exercés aux perfidies qu’aux viéloires ,
redoubloient d’ac-

tivité. L’ancien régime faifoit intriguer par fes valets ref-

tés fur les lieux. Le fanatifme faifoit tourmanter les fa-

milles par la religion conftitutionnelle. La liberté s eteignoit

de toutes parts ; & contre tant de maux
,

quels rame-

des 3 Des adminiftrations foibles ,
inférieures aux dangers *,

des comités de furveillancc manquant dans beaucoup d’en-

droits, illégalement établis dans d’autres, & fubfliîuant

trop fouvent leurs méprifes à la volonté de la loi. En-

fin 5
des patriotes en minorité ,

dans la folitude , défcC^

pérés.

X Dans cette extrémité
,
quelques fociétés populaires elc-»

vèrent la voix 5 une députation partit pour le comité d«

ialut public. Envoyé pour prendre toutes les mefurcs de

(



fûreté générale dans le département du Haut-Rhin
,

j’aî

fenti que lî je nctois point
, comme les députés en mif-

fion dans le Bas-Rhin , appelé au bonheur de repoulTer
avec les volontaires nos braves frères d’armes

, ces hor-
des ennemies qui infeftoient le fol de la liberté depuis
Landau jufqu’à Stralbourg

, depuis le Fort-Vauban juf-
qua Sayerne, je navoîs pas a faire une guerre moins
aéirive à la confpiration qui pouvoit aliéner le pays, &
livrer à l’Autriche le rcfte de la ci-devant Alface

, d* cette
belle contrée que la nature& l’art ont fortifiée de concert

,

& qui, de l’aveu des plus habiles militaires, eft capable
d’oppofer à nos ennemis une telle réfiftance

,
qu’il n’y a

que les intelligences criminelles & les viles trahifons qui
puilîènt la compromettre (i). •

de France du côté dé FAUemagne, commence
a Baie en Suiffc, & court dans urne dircftion différemment in-clinée mfqu a Dunkerque. La première partie de cette longueligne, depuis Baie jurqu’à Landau, protège l’AIface; elle a^aelieues de long; elle eft couverte par le Rhin, fut lequel font

Neuf-Brifack
, Strasbourg Sc^Laodau

toutes places extrêmement fortes. Staasbourg a un pont fur lè

l'Afr’
chaîne de montagnes qui fépare1 Alface de la Lorraine & de la Franche-Comté

, & la diltLcede ces montagnes eft depuis
3 jufqu’à

5 lieues. Une armée car^tpee près de Strasbourg
, & couverte par le Rhin & les placesde guerre, empecheroit facilement l’ennemi de paffer la rivièreou du moins de farre aucun fiége ; & à moins ^enlever tÔSes.CS places

, il feroit impoffible de féparer fon armée
, % deTe^dre fes quartiers dluyer en Alface, tant que les Français auro"tdes forces confiderables campées ou cantonDiées dans les monta-gnes. Auffi, je ne fiurois affez m’étonner que les Autrichiens

D
f»;t de tentatives de ce côté, & encore plus, quela France en ait pris des alarmes. Pour moi, je fui,^ bien «rqu un general habile, qui commanderoit 50 ou 40,000 mille liommes bien loin d’étre fâché de voir ap^rochet ÎWmi

vouloir soppofer a fon paflage fur le Rhin
, defireroic de le
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Séparé de la partie militaire
,
par mon objet qui tc-

xioit uniquement à la révolution & à la lûrcté
,

fai ce-

pendant vécu fans celTe au milieu des détails de fadmi-

niftration militaire-, il cft peu de jours où je «’aie été

forcé de leur confacrer une grande partie de mon temps ,

,6c j’ciiiïc été coupable de m’y refufer. Moins nombreufe

que l’armée du Bas-Rhin , celle du Haut-Rhin avoit peu

de communications avec elle : compofée principalement

de troupes agricoles ,
tandis que les bataillons d’ancienne

levée voloient aux lignes de Weilfembourg ; diftribuée

dans les places & dans^^cs cantonnemens pendant que

la force du Bas-Rhin’ ^'îffoit en mafle ; expofée à de

fréquens befoins de vivres , de fourrages , d’habillemcns ,

de chaulTures
,
parce qu’il falloit bien que les premiers

fecours allaflcnt aux guerriers - qui verloient leur fang

dans le département voifin ;
cette armée avoit droit d’at-

tendre de moi comme repréfentant du peuple les foins

partiels Ôc d’urgence que je n’ai ccifé de lui donner en

l’acquit 3c de faveu de mes collègues. Nous travaillons

tous pour la thème patrie ,
malheur aux républicains qui

revêtus d’un grand pouvoir national compromettroient par

de puériles compétences la caufe augufte de la liberté !

J'ai donc furveillé l’armée du Haut-Rhin dans beaucoup de

détails-, j’ai tenu un œil attentif fur les hôpitaux, ces ref-

pcdables asyles de la valeur mutilée , où^ les abus font

trop fouvent prêts à renaître à mefure quon les détruit.

J’ai répondu aux réclamations de tout genre que les dé-

fenfeursde la patrie dontj’étois entouré venoient journelle-

ment m adreffer : J’ai fouvent admiré la patience de ces

voir s’exténuer lui-même entre les fleuves , lef montagnes , & les

places de guerre , bien certain de l’empêcher de repafTer, & de

le détruire entièrement. Jetez les yeux fur la carte, & juge?.

Mémoires militaires 4u general Lloyd.
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dignes hommes ,
fachant fc pafTcr dt ce qu ils ne pouvoient

obtenir
, & aticndant ks jours de l’abondance , non a\wc

rabattement d’une réfignation pufillaninic ,
mais avec eette

énergie qui décide des profpérités nationales. Tel eft le

caradère du foldat français i il n’y a point de dévoue-

ment fublimc dont il ne foit capable avec fes repréfen-

tans. Un repréfentant eft toujours pour lui un frère , un

ami puiflani y il entre dans la confidence de fèi befoint

& de fes peines ; il eft refpoir èc l'encouragement de

l'armée
y mais il faut dire auflî qu'il en paralyfcroit l’ad-

miniftration
,

s'il n’avoit l'attention confiante de faire mar-

cher chacun des fondionnaires dans fon emploi*, toutes les

affaires
,
jufqu aux plus minutieufes ,

vont le chercher *, ÔC

en général les commiftaires des guerres, pour éluder la

refponfabilité
, s’occupent trop d’échapper à leurs devoirs ,

renvoyent trop aux repréfcnlans. Ceux d’entre nous qui

ont été près des armées doivent avoir fait cette re-

marque.

Il eft une feule mefure de guerre que j’ai prifc à l'iiif-

tant meme de mon arrivée dans le département du Haut-

Rhin. Cette mefure étoit trop urgente , elle tenoit trop

à la sûreté intérieure pour ne pas appartenir 1 ma mif-

fion. Peu de jours après
,

le général Pichegru ,
comman-

dant en chef l’armée du Rhin ,
envoya le directeur des

fortifications pour fexécuter. Nous nous étions rencon-

trés dans le meme projet, c’étoit d’établir un camp re-

tranché à Belfort.

La pofition de Belfort eft en effet d’une grande im-

portance *, c’eft la alef qui ferme les départemens du Rhin,

& qui ouvre ceux de la Haute-Saône ôc du Doubs -y

c’eft le refuge d’une armée qui éprouveroit un échec dans

le département du Haut-Rhin.

Confidéré comme place , Belfort préfente quelques d-é

A 3
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euffisnt étendue aux autres places frontières^ du déparfr-

Mieat , fi elle eût été purement militaire. J’ai fufpenda

en conféquence la municipalité -, je l’ai remplacée par

une commi^on municipale énergiquement prononcée

dans le fens de k révolution j fai mis en état darrefta-

tion les mauvais citoyens avérés i
à la place des hommes

douteux qui formoient le comité de furveillance , j
ai

nommé tout ce que le patriotifmc me préfentoit de plus

pur ôc de plus ardent *, j’ai fait faire les vifites domici-

liaires les plus exavîics •, exécution d un decret rendu

déjà depuis quelque temps
^

j*ai chargé une commiflion

militaire , compofée^ d cxcclkns révolutionnaires ,
de re-

chercher les auteurs* Bc les complices du fameux incendie

d’Huninguc, arrivé pluficurs mois auparavant ,
a une

époque où nous étions avertis que nos ennemis 9
redou-

blant de fcélératefle ,
dévoient multiplier tous les moyens

de nous détruire» Cette commiflion a rempli fa tache

avec un zèle Ôc une adivjié dignes d’éloges j
elle a dé-

couvert les caufês que l’on s’étoit conflamment obfline

à cacher -, êc j’ai remis en fon nom au tribunal révolu-

tionnaire de Paris
,

qui ne tardera pas fans doute a s en

occuper un grand nombre de pièces d’où fortira la

vérité 5
en même temps je n’ai rien négligé, foit pour

raviver à Huningue les couleurs èc les Agnes fenflbles

d’un patriotifmc qui s’éteignoit aux yeux ainfi que dans

^

les cœurs , (oit pour conflater avec plus d’exâ(5Htudc que

jamais l’état de cette place ,
récemment approvifionnée

par les repréfentans mes collègues ,
mais où il étoit né-

ceflairc de vérifier fi leurs fages difpofitions avoient

été effeduées ou maintenues. J’ai redonné une nouvelle

énergie aux lois contre la reddition des places ,
en les

faifant inferire ôc attacher à l’arbre même de la liberté

,

en les affichant dans les hôpitaux , en renouvelant leur

ledure chaque jour de parade êc a chaque feance de la

fociéié populaire
j

j’ai vengé farmée par le fupplice do

A4
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quelques traîtres faîf

nale que des foldats

temps.

Une douzaine de patriotes
, remplis d'ardeur

, travail-
lant avec moi les jours & les nuits

, ont prouvé en
combien peu de temps il eft poflible de venir à bout
d^une befogne immenfe^ <^u<md toutes les volontés {ont
d accord , & que l’amou» de la république anime ôc prellé
les démarches

: peu de jours en effet ont fuffi pour re-
tourner entièrement une commune qui avoit befoi* des
plus ^ands moyens de vigueur. Le fuccès a répondu à
mes efforts

^ & j
ai recueilli dans cette circonftance le

prix le plus doux que puifle obtenir un repréfentant du
peuple, après le bonheur d'avoir bien fervi la république,
je veux . dire 1 affciuimofit des patriotes

, Sc Imtérêt
deftime & d amitié que les fociétés populaires

, &c no-
lamment celle d Hûningue

, rendue à toute Ton énergie,
nont ceffe de me témoigMcr dans le relie de ma
miffîon.

is les armes à la mam, jullice natio»
républicains rédamoicnt depuis long-

Un orateur avoit prononcé
, peu de temps avant mon

départ, à la tribune des Jacobins de Paris, ce mot fa-
meux , le seul qui nous ait délivré de nos ennemis

,

que la terreur soit à tordre du jour. Ce qu il a dit
,

je
1 ai fait. En arrivant à Béfort

,
j*ai fermé les portes de la

ville
, & au même inftani

j
ai envoyé fermer pareillement

celles de Colmar. Prévenu que ces deux endroits fur-tout
receloient in^vtsdus les plus dangereux

,
j'ai fufpcndu

tous îes pai*e-ports, fait faire les vifites les plus ferupu-
leufes, enleve les armes cachées

, renouvelé, changé les
•comités de furveillance

, arrêté
, renfermé tous les êtres

rufpects. J ai fait plus; a la frontière
, ce n'eff: pas affez

d incarcér : vreous ne rempliffèz que la moitié de votre
objet

, en fequeftrant de la Ibciété les individus capables
de la troubler, & d'apporter des obffacles à l'établifli-



ment de U République. Il leur refte mille moyens do

confpircr , de communiquer avec le dehors , & de pré-

parer les fermentations de rimérieiir. H cft donc de toute

néeeflité de mettre un terem à ces fatales corrcfpondanccs •,

ôc ce ne peut être qu’en reverfant les détenus dans quelque

autre département , où la diftance Se le defaut de moyens

découragent leurs intrigues, C eft dans cet cfprit que
j
al

engagé plufieurs communes , Se entr’autres celle de Lan-

gres 5 où de chauds patriotes vont au-devant de tout ce

qui peut intéreffer la caufe de la liberté ,
a recevoir les

pl^ifonnicrs fufpeéts du Haut-Rhin. Que ces dignes col*

laborateurs révolutionnaires reçoivent ici le rcmcrcîment

que je leur dois
,
par le fccours qu ils nous ont prête •

ils ont épargné bien des maux à leurs frères Sc à la

patrie.

C’eft principalement fur les adminiftratcurs , fur les

fonctionnaires publics , fur les autorités conftituecs
,
qu il

importe de fixer la plus aCtivc furveillancc. Qui ne fent

en effet que la deftinée d’un pays eft toujours en rapport

avec le mérite: la vigueur des
,

hommes placés à la tctc

des affaires ? Lbrfque j’arrivois dans une commune , j
avois

pour méthode ,
après avoir pris les renfeignemens necef-

faires , & conféré avec tous ceux <pi pouvoient m*éclai-

rer ou fur les autres , ou fur eux-mêmes , de laffcmbler

le peuple, entier dans quelque vafte édifice, Sc là. de le

confultcr non-feulement fur fes intérêts Sc fur fes befoins ,

mais encore fur toutes les perfonnes dont la domination Sc

le crédit pouvoient pefer fur lui. Beaucoup de reprefen-

tans ont employé dans la France ce moyen qui louvent

a produit les plus heureux effets ^
mais j’ai été forcé de

l’abandonner après plufieurs épreuves
j
je me fuis convain-

cu ,
non fans un vif regret

,
qu’il ne convenoit point a

un pays où le peuple trop ipuvent en puiffance des am-

bitieux qui veulent laffervir , ne s’énonce point fur leur
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une oifîvc & indigne délégation , le pouvoir national dont

il a l’honneur d stre invefti. D’ailleurs , la centralité d*im

grand nombre de détails ayant éié attachée
,
pat les décrets

de la Convention , à fon comité de falüt public & de

sûreté générale , il fallait fe garder d’intervertir cet ordre,

& d’ifoler une portion de la France du pouvoir furveil-

lant qui plane fur le lout. En évitant cette erreur
,

je

puis dire avoir preffenti êc prévenu 1« décret récent qui

a fupprimé les comités centraux. Le comité dont je parle

n eut point été dans le cas de la fuppreflîon
,
parce quil

navoit rien de commun avec l’infliiution que raiïcmbléc

a détruite. Ce n'étoit , à proprement parler, qu’une forte

de ftcrctariat^ un dépôt commun où toutes les affaires

rcccvoient un premier examen, foit que je les y ren-

voyalfe, foit qu on les y portât d’abord. Verfés dans les

connoifïanccs locales , les eftimables citoyens qui com-

pofoient cette commiflion recueilloient tout , me faifoient

part quelquefois de leur opinion
;

je l’appréciois avec une

févère impartialité
,

je prononçoisj & c’eft ainfi que,

fans être revêtus d’aucun pouvoir , impuiffans pour nuire ,

organifés feulement pour être utiles , ces hommes labo-

rieux ont fait terminer en deux mois plus de quatre cents

affaires ou opérations de tout genre, révolutionnaires, admi-

niftratives,judiciaires-,leur activité bienveillance à-Ia-fois& fé- .

vère s’étendoit à tout , & par elle )c faifois marcher, chacune

dans leur fphere ,
jufqu aux autorités les moins influentes

dans des jours de révolution , ou qui , trop fouveni en-

travées de primées par quelque pouvoir fupéricur, font cx^

dues à tort de participer à la régénération commune.

A cet établiffement j’ai lié celui de commiflalrcs civils

,

que j’ai choifis avec le plus grand foin, ou plutôt qui

m’étoient défignés par l’opinion publique. Chacun de ces

commiffaiies
5
muni d’inftruétions détaillées ,

dirigeoit dans
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eommunes une force révolu-

encort
4^*“® * P®'*"”- J« Je <li»i

fem?r
’

j J' bonheur de pref-

rendn T Convention nationale .

rexelt i'-'”'*'"''
fous les yeux

I exemple d armees révolutionnaires créées par olufieurs
reprefentans dans les départeméns où ils étoiLt envoyés,

ir
’^®‘"e'"ent dira-t-on que ceux de

collègues qui pn ont fait ufage navoLt /comme
eue I?f

<
3
“e le très-bonnes intentions, &que le fucces na pas ceffé de répondre -â la pureté deleurs intentions; toujours eft-il que l’exiftence^d’uneat-

“pLllft "*' r""ru'
àcs autres armées,

de^^efs f
ce fédéralifme,

nWreli f
'* «manqué, nous coûter

la sûreTé
la puissance, la grandeur de la France,la surete & le bonheur de la Republique. A quels mauxne fc verrou pas encore expofé ce vafte’ empire

, li cha-

?aire f
renfermoit dans fon fein le moyen de

auffi
• P '«portoit de prévenir un

?amlifl^'"'°”"T"‘’^ côté^ependant

f, Ura
n eufTent repris leur autorité

, jamais les
fublîftances n'euffent reparu

, jamais les affigiiats n\uf!

ne fûtZT^ r'Jkî“’ Ic^Haut-Rhin
ut redevenu femblable aux autres départemens de laRépublique, fans une force adive fe tLfportant par!

rateur PaWft
1® P^^fence le con^pi-

<m-il nV l’accapareur. Je penfe

AA, U^
avoit d autre parti que celui que j'ai pris, de

Rhfn
cantonnemens de l’armée du Haut-Khin une certaine quantité de volontaires répandus d’aborddans chaque didrid & diftribi.és enfuite par petites partie,

mais iT ^ ré^olutioLai emats feulement une force requife pour certaines opéra
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lions , toujours prête à rentrer dans la maflè de 1 ar-

mée , au moment où elle pouvoir y devenir nécefTaire.

En effet, je nai fait mouvoir momentanément ces diffé-

rens détacKemens, qu après m etre affuré auprès du gé-

néral Scherer, qui commande la divifion du Haut-Rhin,

Sc au zèl,e duquel je me plais ici à rendre juftice, quil®

ne lui étoient pas rigoureufement neceflaires pour la

défenfe du pays. Pluheurs fois des mouvemcns de l’en-

nemi , ou au moins des tentatives qu il ne falloir pas

négliger
,
m’ont rais dans le cas d’en renvoyer un certain

nombre à leur '
pofle, aüflitot que le gênerai les rede-

mandoit. Par-la tout a été concilié , la surete $c les

principes *j
par-là j’ai opéré prefqu’à la fois, dans le Haut-

Rhin
, la guérifon révolutionnaire : hommes & chofes

,

tout a plié fous la loi. Nous avons fai fi. les prctres confi*

pirateurs qui intriguôient au lieu de fe faire déporter ,

les bûLrom alfaciens
,
qui pleuroîcnt la monarchie leurs

trcnte-fix quartiers. Nous avons connu les befoins du ’

pauvre , les cachettes du riche. Je m’ai point impofé de

taxes
,
parce qu’on étoit revenu de cette mefure

,
que

je me fuffe écarté de refprit de Tageffe qui dirige les

combinaifons du comité de falut public & les decrets de

la Convention nationale ; mais j’avois établi un tribunal

révolutionnaire ,
ainfi qu’ont fait plufieurs reprefentans ,

& les amendes qu’il prononçoit contre les riches coupa-'

blc« , contre les juifs agioteurs , en un mot , contre Ici

ennemis de la profpérité publique ,
m’ont fourni fouvent

l’occafion de fervir le peuplé & de réparer fes malheurs.

Je ne puis mieux rendre compte de ma mifiion qu en

"^plaçant ici les deux arrêtés que j’ai pris, l’un pour i’é-

tabiiffement du comité d’a-flivité révolutionnaire, l’autre

pour l’inftruélion des commiffaires civils deftinés à diri-

ger les niouvemens de la force requife. Ces deux pièces,

qui ont été comme lés deux pivots fur lefqucls a roulé



W seft pafle d« plus remarquable
( car je dois omet*

™«f«res de détail! ), ces deux
feront connoitre plus pofirirement quetout ce que ,e pourrois ajouter, & l’état du Haut-Rhin,& les maux dont il etoit la proie, & les remèdes quiU ai ^ployes. Je me fuis attaché â réunir dan* ces

qut pouvoit concerner l’enfemble flc
les localités du Haut-Rhm; ils^ en font, pour tinfi dire
Ihifloire generale ôc pardculiéye.

*

'Àrrete du reprèfcntattt du peuple envoyé dans le dépar-
temem du Haut-Rhin

. pour y prendre les mefures de
cureté générale.

du^LT£""‘ dans le département

Confidérant que 'le département du Haut-Rhin, voifîn
de .1 ennemi

, renferme dans fon fein un grand nombre
fanatiques, ^d’accapareurs,

d agioteurs,y hommes cupides & egoïftcsj

Que leurs trames perfides mettent journellement en

te!*. P<>^‘*« «les atteintes
hineftes a h iortune publique

, en diferéditant «c avilif-
fant les aflîgnau par toutes fortes de moyens;

a'
Jes graiiis, l’approvifion-nement des marchés & la taxe des lenrées font fouventméconnues ou foiblemcm exécutées

j

lanS“d
des comités de furveil-lance dans plufieurs communes, ou leur compofition il-
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légale, protège les hommes fufpcfts & favorife Icucsf.

complots î

Qde les fignes de la féodalité 3c de la fupcrftitioil

fouillent encore les regards de Thomme libre î

Que les patriotes ont befoin d'être foutenus & encou-
ragés par toute la puilTance nationale j

Qu’il cft temps de déployer Ténergie du gouvernement
révolutionnaire, pour élever le département à la hauteur
de la République j

Que le moyen le plus prompt êc le plus^ efficace d’cK

péxer cette régénération à la liberté ^ eft d’employer ré-

vpJutionnairement Fadion de la force publique de
créer un foyer toujours adif de furTeiilance

,
qui accé-

lère la punition des coupables & "imprime la terreur

aux maiveilians^ . .

' Arrête ce

J
r i C L M » SÎ 1 M I 1 H.

lique rcqûife par le repréfentant du peu-
révolutionnaîrenient l’exécution des lois

urcté générale dans le département du
diftribuée dans les trois diftrids de ce

dirigée' par des commilTaires civils mu-
udion fur la nature de leurs fondions.

IL
r

Ces ommiffaircs feront parvenir le compte de chacune de
leurs opérations au comité d’adivitérévolutionnairc qui fera

établi dans le chef-lieu du département du Haut-Rhin,



tous les renfeigne-

mens refatifs^ a la fureté générale & à l’exécuiion des lois

,

recevra les rapports des commiiïàires civils & générale-

ment toutes dénonciations quelconques faites par les ci-

toyens*, il les -tranfmeltra, fous fa refponfabilitë , dans
les vingt-quatre heures , foit aux comités de furveillancç ,

fôit aux adminiftrations, foit aux officiers de police mu-
nicipale ^ corredionnellc & de sûreté, foit à laccufateur

public du tribunal, criminel ou du tribunal révolution^

naire, ôc rendra compte habituellement au repréfentant

du peuple des pourfuites faites en conféquence par Icsdi^

verfes autorités, pour la punition des coupjbles.

Pour le maintien de la défenfe comm
daéUvité révolutionnaire , corrcfpondra

avec le comité central de furveillance étai

lieu du département du Bas-Rhin.

VL
Les devoirs împofes au comité n*atténucnf^n au-

cune manière la refponfabiliié des divers fondiornaires

publics,. ni leurs relations avec les autorités fupérieJres,

ni la furveillance que les fociétés populaires ont droit

d exercer fur toute efpèce d agens civils & militaires.

- VIL

compofé CS révolution*

narres,
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V I I.

Tout citoyen cft tenu de dénoncer les confpîratcurs

,

les prêtres à déporter' les émigrés, les citoyens qui le

feroient ibuftraits à la réquifuion, ou qui auroient délérté

leurs drapeaux, ôc en général tous les hommes fufpeéls j
les

complots contre-révolutionnaires, les rxialverfations ,
abus

& prévarications, les accaparemens, Fagiotage, 1 exportation

de crains ou denrées hors du territoire de la République , le

numéraire vendu ou enfoui ,
1 argenterie d églife receiee, les

marchés faits ou projetés verhaîsment ou par écrit
,

foit à

un prix excédant la taxe, fbit à des prix diflerens, a

raifon du paiement en numéraire ou en affignats. -

VIII.

Tout individu, toute comiiiunc qui sbppQferoît
,
pai

quelque moyen que ce foit , aux opérations dont les

commiiTai res civils^ font chargés, feront traités comme
rebelles, fans préjudice de l’exécution dés" lois contre les

attroupemens iéditieux,
,

'

.

'

" IX.

Le comité' d’aTttvite révolutionnaire ed -lui-même- fous

la fliïVeillance du peuple; tout citoyen eft tenu de dé«

noncer au repréfentant les négiigences ou malvcrfations

dont les membres du comité pourroient fe rendre cou-»

pables. ^

a : X.

% préfent arrêté fera far-le-champ imprimé dans les

Rapport de Hérault* B

I

/
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deux langues, & envoyé par le direéloire du départe-

ment, fous fa refponfabilité
, aux trois diftriéls, qui, fous

la memç refponfabilité , le feront parvenir fans délai à

toutes les communes de leur reffon,» pour être publié

de la manière la plus folcmnelle
,

&c affiché dans les

vingt-quatre heures de la réception
,
au nombre de quatre

exemplaires au moins pour les communes les moins peu-
plées^ les officiers municipaux feront folidairement ref-

ponfables du défaut de publication &c affiche, dans ce

cas, traités comme complices des ennemis delà liberté.

Colmar
,
quartidi , troifîème décade de brumaire de fan i

de la République fïan|aifc une de indivilible.

Signé, Hérault.

ïnjlmülon f)Our les commijjfaires cwîlsé

AaT icle’preivii£r.

Les foncflîons des commiffiaires civils font de diriger

la force armée
^ d accélérer toutes les mefures révolution-

naires *, de procurer en mêm.e-îemps Texéciition des lois

les plus importantes 'à fintérêt public.

I L
çt

Il y aura habitucîîemcnî trois commiffaîrcs civils pour
©Kacune des divifions réparties à Colmar

, à Belfort & à

Altkirch, faut à en augmenter le nombre s'il efl: nécef-

faire , & fauf les commiflaires civils extraordinaires qui
fèroient envoyés par les repréfentans du peuple.
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I I I.

Chaque grande diviiîon de la force révolutionnaire

fera partagée en trois dérachemens commandés chacun

par un chef, excepté les cas où il fera néceffairc de

réunir deux détachemens, ou une diviùon toute entière.

Le com^niTalre civil pourra envoyer de moindres déta-

chemens pour les expéditions où un petit nombre d’hom-

mes fera fuiSic^ut.

I V.

Les commiiïaires civils veilleront dans chaque mouve-
ment de la force armée , à ce que les vivres du détache-

ment foient alï'urés
, de forte néanmoins que ces mefures

puiflent fe concilier avec le fecret des opérations.

Ils fe concerteront à cet égard avec les commiiïaires

des guerres *, il en fera de même pour les logemens : h
la force armée efl obligée de féjoiirner dans Une communs
où les logemens n auroient pas été marqués , les commif-
faires civils inviteront

, , en cas de refus de fatisfaire à

Finvitadon , lis requerront les municipalités de fournir le

logement ncceiïairc au détachement.

Les commiiïaires civils dirigeront les premiers pas de
la force armée révolutionnaire vers les points de la fron- >

tlcrc de chaque diiïrid ^ Sc dans les lieux qu’ils fauront

être les plus fufpcds.

Ils s’attacheront à fe procurer les renfeignemens les

plus pofitifs fur les perfonnes ôc fur les chofes ^ ils fe cou-

B 1

/
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ferleront avec les fociétés populaires , les patriotes con-

nus 5
les coiniuandans milita.res , Ôcc,

V I.

Ils auront foin de tenir fecrète autant qu il fera pof-

fiblc la marche àc la diredion de la force armée , de peur

que les gens fafpects 2c les malveillaiis, avertis par un

ordre de marche régulier, ne s’échappent ou n’aiilcnt fc

cacher dans un lieu d’où la force armée feroit fortie :

c’efl aux commiiiaires civils à prendre fur ce point tou-

tes les précautions que la prudence leur didera.

Sils font inftruits qui! exifle dans un lieu quelconque

des Individus dont i’arreil-ation cil importante, d: qui peu-

vent s’échapper d’un moment à i’aiitrc ,
ils pourront & de-

vront meme, dans tous les cas urgens, envoyer fur-le-

champ, à quelque diftan ce que ce foit, même danslar-

rondivlement d’uii autre diftricl ou département, le nom-

bre SLiffiiaiii dbommes pour i'aifir ces individus i
les corn-

rniilaires civils donneront dans ces cas , à ceux qui feront

cha gés d’arrêter , une réquifirion par écrit de faifir les per-

foiine ,
correfpondances ,

ôc de conduire les per-

fonnes dans la prilbn ou maifon d’arrêt la plus sûre ôc k
plus voiünc.

Tout porteur de réauifition de la part des commifTai-

res civils aura en ieur ableiice le droit de requérir le

ju^;^ d« paix du canton, ôc à fon déiaut la mu.iicipaiilé

du lieu, d’appoferies fcellés fur les papiers dîs individus

arrêtés, Sc de laire la viiite de leurs maiions
,

ü Ion

foiîpçorinc qu’il y ait\des papiers ou effers fulpecls ca-

ches ; en cas de relus ou retard coupable de ia part de

ces fonélionnaiies ,
ils feront dénoncés au comiié cenü'al,

ic les poueuis de rcquifuion fe faifiront des papiers ôc cf-
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fefi fufoec'ts, dont ils drefferoBt état en préfencc de deux

de deux habitant oui hgneront

cet état; ces papiers effets feront envoyés au tribunal

qui fera faill du procès des aceufes.

V I I.

Hors ees cas particuliers, les opérations ordinaires des

commiffairts civils à leur arrivée dans chaque commu-

ne ,
font ;

1° De notifier leurs pouvoirs à la municipalité du lieu »

fl elle eft affemblée ;
Sc fi elle ne l’eft pas ,

au maire ou

au procureur de la commune ,
ou à tout autre officier mu-

nicipal trouvé fut les lieux.

1°. De ntoclamer en préfence des citoyens convoques

au fon de ‘la cloche, les articles VII Sc VIH de l arrête

du repréfentant du peuple, du quatddi, deuxieme oecad*

d“ brumaire , & d’inviter tous les citoyens a iajre les dé-

nonciations des perfonnes ôc faits dénommés en 1 arti-

cle VII.

f. De rechercher ,
faire arrêter fur-Ie-champ & con-

duite en la maifbn d’arrêt de Colmar,

Les émigrés trouvés fur le territoire français ;

Les eccléfiafliaues féculiers ou réguliers dénommes dans,

les lois des ii & ü avril dernier, & i? & 30 du pre-

mier mois dé l’an fécond de la République 5

Les déferteurs français Si étrangers ;
les efpions eme-

mis ,
tous les étrangers nés fur le territoire des puiflan-

ces avec iefquelles la République eft en guerre ,
faui les

exceptions portées pat les lois relatives à i’arreftation des

étrangers j.'

^
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I. ior/.'"r;X’
‘•''= f>

^

Ceux qui entretiennent des correfpondances avec les
cmigres

j

Ceux qui ont recelé des émigrés ou prêtres fujetsàla
déportation

5

'

Ceux qui exportent hors du territoire français dummeiaire des grams , -denrées ou objets dont l’exporta-
îion cft défendue

; ceux qui favorifent diredement ou in-
ebredement ces exportations t & notamment de furveil-
ler les employés des douanes fur toute la frontière

, ainfi
«JU autour de Mülhouse

j

Ceux qui fe font fouflraits aux réquifitions, ou qui au-
«oient déferré leurs drapeaux fans permiffion

;

& tiennent des propos royaliftcs

,

ederaliftes & contre-révolutionnaires, ou tendant à avilir
les aüignats

^

Ceux qui vendent à deux prix, en numéraire ou en
«âflignats -,

Ceux qui vendent au-dclïïis de la taxe
;

Les minlftres de tous les cultes
, même fermentés, qui

leroient des prédications anti-révolutionnaires
;

^

Ceux qai^ ont empêché les reemtemens
, ou caché les

citoyens qui y étoient fournis
^

Ceux qui ont fomenté ou provoqué des féditions ;

Ceux qui ont favorifé finvadon de l’ennemi ou des
fmigres

j

Ceux qui fç font oppofés ou n ont pas fàtisfait aux



réquifitions faites par les repréfentans du peij^ple ou pat

le» adminiftrations, en chevaux, denrees, fourrages ou

voitures.

.“.De vérifier ks paffe-ports ,
fpécialement des gens

inconnus ,
des militaires qui fe trouvent fur les routes ,

5C

de faire arrêter tous ceux qui patoitront fufpeéts.

t°. De faifir les chevaux de luxe non déclarés ou fai-

fis en vertu de la loi ,
& de les faite conduire au chef-lieu

du diftriâ:.

eo. De rechercher le numéraire ,
argeaterie ,

bijoux ou

autres objets d’or ou d’argent enfouis ,
aux termes de k

loi qui ordonne la confifeation de ces objets, de les fai^

& envoyer à l’adminiftration de diftriA fous bonne «C

sûre garde-, dans ce cas, les commiffaires civils fe feront

accompagner de deux officiers municipaux, ou dj deux

citoyens du lieu
,

qui figneront le proces-verbal détailla

de toutes les fommes Sc effets qui feront trouves en-

fouis.'

• 7». De faire exéeuter l’arrêté’ des tepréfentans du peu-

ple Milhaud ôc Guyaidin ,
Sc celui du departement du

f-Iaut-Rhin, concernant l’enlèvement des ornemens dor X

d’argent & des fignes extérieurs du culte. Ils prendront,

pour l’enlèvement& l’envoi de ces objets qui feroient d or,

d’argent ,
de cuivre on de plomb ,

les memes précautions

que celles indiquées pour le numéraire cniom..

Tout eommiffaire civil, , .
Mut citoyen compofant I®

force armée , ou autre qui s’approprieroit ,
detourneroit a

fon profi.t, receleroit ou fouftrairoit, de quelque manic.ie

que « foit, aucun des objets ci-deffus daignes ,
feia a

rinftant arrêté'& traduit dans les ptifons de^Golmat ,pour

J être puaifuivant k loi ;
tout citoyen effi tenu , lotis la



îtiGme peine
, de dénoncer les ahus

, négligences & con-
cUiTionsqui pourroient être commis à ce fiijet. Les com-
iniflaiie^^ civds & tons les citoyens de la force armée em-
ployés à cette opération, feront foli4a‘remcnt refpünfa-
blesdes contraventions aux préfentes difpofitions.

8 . De reche'cher les cau .es ôc tes details des mouvement
contre-révoiu ionnaires

, Sc des aiTafTinats qui ont eu lieu
a cette occalion dans quelques communes ^ oc d’en dé-
noncer Ls atnein-5 êc fauteurs au comité dadiviié

, & de
faire arrêter 2c conduire dans les prifons ceux qui pourront
être faifîs.

^

De rechercher les violences, peiféciuions 2c arreila-
tions excicéyS envers des patriotes , de les dénoncer au co-
mité d’adDi té , ainfi que les comités de furveillance, fo-
ciéîés populaires, 2>c les municipalités inciviques ou irré-
gulièrement formées.

lo'’. De prendre les renfeignemens fur tous les certifi-

cats de civnune ou paiTe-ports qui auroient pu être ac-
cordes a des gens fufpeds

^
de rechercher les officiers cl-

jvils eC militaires qui ont été dellltués ou fufpendus parles
autorités

, 2c d envoyer leurs noms 2: demeur
central.

:es au cornue

11^ De prendre des informations fur les arrefitations

.qui pourroient avoir été faites par les comités de fiirvell-

lance de londionnaires publics ou d’employés à un fervice
public, &.den donner avis au d’adivité central

, pour être
enfuite pris par qui de droit lesmefures propres à empèàhcr
rinterruption du fervice public.

i ?. . De prendre des renfeignemens fur la sûreté des
'dlfTérentes maifons d arrêt 2c prifons.

13;^ De rechercher les armes.de calibre Sc munitions
cachées

, ôc de les envoyer à l’admixniftration du didrid.
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4®. De rechercher les perfonncs fufpcdcs ,

en généra!

les individus de tout fexe
,
que leurs propos , leurs r«la-

tions 5
leurs écrits & leur conduite pourroient faire foiip-

çonner d’incivifmc
^

de les dénoncer aux comités de lur-

veillancc des communes où ils habitent *. en cas de négli-

gence ou de défaut d’aéfion de la part du comité de fiir-

veillance , les commifTaires civils pourront faire configner

xiviquement chez eux les individus fufpeéls ,
<5c en donne-

ront avis au comité d'aélivité révolutionnaire.

15°. Défaire remettre par les municipalités l’état des

offrandes civiques faites par les citoyens, en fouliers ,
che-

mifes , bas, &c.; ils veilleront à ce que ces objets foient

envoyés aux diflriéls *, ils tiendront note des communes ou

il n’aura été fait aucune offrande civique.

VIII.

Dans tous les ca's où les commifTaires civils croiroient

découvrir des preuves ou traits de complots contre-révolu-

tionnaires dans les papiers ou effets des perfonnes fufpeéfes,

détenues ou non encore arrêtées ^foitquelcs fcellés ayeMt ciéja

été ou non appofésj ils pourront requérir le juge-de-paix du,

.canton, ou à fon défaut la municipalité , de faire appofer

les fcellés *, en cas de refus, ils faifiront eux-mêmes les pa-

piers & effets, en feront une defeription en préfencc de

deux officiers municipaux ou de deux habitans , & enver-

ront le tout au greffe du tribunal qui fera faifi du procès de

l’accufé.

I X.

Les commifTaires civils font aurorifés à faire toutes

vifites domiciliaires pouf la recherche des perfonnes Bc

chofes fufpedes , en fe faifant affifter de deux officiers mii-



lîidpaux
5 en obfervant dans tous les cas les égards

qu’exige le refped: des propriétés.

X.

Les commilTaires s’informeront fi les communes qui

avoient coutume d’approvifionner les marchés de légumes,

beurre &C autres denrées, continuent ces approvifionne-

xnens, ou quel ufage font les habitans de ces objets:

s’ils les lailTent périr ^ s’ils les vendent en fecret au-defius

de la taxe, ou à deux prix différens, en aflignats ou en

numéraire
,

ils feront arrêter & conduire dans la maifon

d’arrêt les perfonnes prévenues des délits de cette^ es-

pèce 5 & en donneront avis au comité d’aélivité , a 1 effet

de pourfuivie dans les tribunaux la punition des cou-

pables.

X 1/

Les commîiîaires civils prendront des renfeignemens

fpéciaux fur les fortunes des riches Sc des hommes inci-

viques ils en tiendront notes , & les feront parvenir au

comité d’aélivité
,

qui les remettra au reprefentant^ du

peuple
,
pour fervir de bafe aux taxes révolutionnaires*

XII.

Les commifiaires civils drefieront des proces-verbaux

des arreftations qui feront faites par eux, Sc les

feront
, avec toutes les pièces relatives ,

au comité d ac-

tivité ; ils pourront, pour l’exécution de leurs opérations,

requérir failiftance des gardes nationales ÔC de

" citoyens, même celle de la gendarmerie, & ,
fi la^ de-

fenfe militaire le permet, celle de 1 armée cantonnée oe



^7

en garnifon , dont la force révoiiitiomnaire n’cfl qu’une

portion détachée.

XIII.

L«s coKnmifTaires civils
,

outre l’exécution des mefures

révolutionnaires des lois, font encore chargés de s’in-

former dans chaque commune :

I®. Si l’arrêté du repréfentant du peuple, relaiif à la

force armée révolutionnaire
,

a été envoyé ôc affiché
,

aux termes de cet arrêté.

1®. Si toutes les lois font envoyées exaélement par les

adminiftrations de diftriél, fi elles font lues &c affichées

dans chaque municipalité.

3^. S’il y a des pères
, mères Sc époufes des défenfeurs

de la patrie qui fe trouvent dans le befoin, ou qui ayent

befoin de travail -, s’il leur a été diftribué des fecours*, fî

la municipalité a veillé à la culture des terres des défen-

feurs abfens.

4°. Si les contributions font exaélement payées; (î les

rôles de 1 75 3 & les déclarations de l’emprunt forcé font

faits.

5®. Si les biens-immeubles des émigrés ont été fé-

queftrés Sc mis en vente
;

fi le mobilier a été vendu; s’il

y ^ eu des fraudes dans la vente , foît des biens des

émigrés, foit dans la vente des autres bitns nationaux :

ils recueilleront les noms des particuliers ou des fonc-

tionnaires publics qui auroient commis ou favorifé les

fraudes.

é"®. Si ]« fervice des hôpitaux fe fait exaélemsnt.
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X I V.

Pour détruire à h fois & fans retour les iwtclHgenccS'

*Gue rennemi ne ceffe d’entretenir fur cette froniicrc ^

intelligences qui ont perdu l’efprit public du départc-

înent du Haut-Rhin, 6c qui meuent en danger le falut

de la république , la force révolutiunnaire fera rapide-

ment la chdiTe &c la capture de tous les mauvais ci-

toyens.

Au nombre de ceux qui appellent la furveilkncc la plus

févcrc 5 font fpécialcinent indiqués :

I®. Les juifs qui n’ont aucun métier, 8c qui ne fei-

gnent d’être fournis aux lois que pour exercer avec plus

de fécuRté un infâme agiotage.

x"". Les ex-nobles
^
prcfque toujours inaccclîibles à la

phiiofopliie , à i’bunianité ^ Sc nécclTaircmcnt ennemis

d’une révolution qui les dépouille, lorfqu’ils n’y ont point

coopéré par des aéles pofitifs Sc non équivoques.

3
^. Les gardes des forêts , la plupart valets des ex-

nobles, des ci-devant confeiilers, des ci-devant prirxcs

foupçonnés ds receler des émigrés , des déportés , 8c

de faciliter dans les bois des communications dange-

( reiifcs.

A. Les curés 8c vicaires réfraélaires.

Les employés aux douanes, dont le mauvais choix

8c la cupidité ont fouvent caufé à la République les plus

grands préjudices.

é®. Les pêcheurs 5^ bateliers prévenus de s’etre enten*

dus avec les pêcheurs de la rive oppolée du Rhin
,
pou?
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faire leut métier comme par le pafTéj fous la protedlon

ciproque des armées.

7
°. Les individus fanatiques qui font précédemment

fouis du territoire de la France, Jolis le ciétcxte d’aller

en pèlerinage à la N. D. des Hennîtes, &c N.; D. de

îa Pierre.

8®. Les Français ou étrangers cntraM Sc fortant avec

des paiTe-ports déUvrés par des Mimicipalité.?.

Les déferteuïS étangers, d'C les individus difrerfé?

oui, ayant quiué le corps des Francs tireurs étabüs le

long du Rhin ,
fônt fufpeérs d’entretenir encore des in-

telligences criminelles.

îoL Ceux qui relufent ou dilFèrent de préfenter pu-

bliquement fur leurs niauors les fiqnes extérieurs de

Funité ,
de rindivîtlhilité de la République, de légalité,

de la libcrté.&dela fraternité*, iUr-îout les fondionnaires

publics qui, malgré les exemples con%nés dans les papiers

publics^ou même ofFerts à leurs yeux ,
balancent a fe pro-

noncer ,
comme s’ils crai^ino’ent encore que les Autri-

chiens êc les émigrés n’appriileiit un jour qui! ont pam
faire un vœu pour la i.berte.

Il fera rlgouTcufement veillé à toute efpcce d’expoi-

tation & d’importation,-fauf de plus grandes mefures qui^

feront prlfes fans délai pour arrêter toute coïrefpondance •

avec fennemi.

X V I,

Les commilTakes civils feroni journellement parvenir

le compte de leurs opérations au comité d adivité révo

lutionnaîrc.

Les commiffaixes civils font rerponfabio^ de l’exécmioîi
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<îe toutes leurs opérations
;
en cas de malverfation

, d’abus

de pouvoir , de vexation
,
de violences inutiles ^ de dila •

pidatioi)s ,
de conculïions , ils feront deftitués , arrêtés

Sc livrés aux tribunaux j ils feront tenus
, fous peine d’être

réputés complices , de dénoncer tous les citoyens de la

force armée qui fe leroient rendus coupables de quel-

ques excès ;
ceux-ci feront fournis à la même obligation.

La préfente inftrudion fera imprimée dans les deux

langues , lue par les coramiffaires civils à la tête de

la force armée qu’ils font chargés de diriger *, remife aux

chefs de chaque détachement , de confignée dans les re-

giflres du tribunal révolutionnaire 5c du comité d’aclivité

révolutionnaire.

A Colmar, le deuxième jour de Frimaire, l’an fécond de

la République Irançaifc ,
une 5c indivifiblc.

Hérault,

J’aiïiftois le plus fréquemment qu’il m’étoit polîible,

aux féances des fociétés popuiaircs , dont la première

heure étolt employée à la ledure des lois,* des nouv'èl-

ies Bc des meilleurs journaux , 5c dont les autres , réfer-

veesaux difcuffions, ont fouvent été marquées par des élans

énergiques
,

par des facrihees touchans
,
par des acles

méniorables de défintéreffement ,
de dévouement à la

patrie (i). Ces fociétés nombreufes, mais ne fe trouvant

pas encore allez pures pour leur fublime deftination^ car de

mon coté je me faifois un «devoir de les confuker fans

cefTe ,
comme étant l’œil de la patrie , les foyers de fo-

(i) On fe rapptlle les nombreufes ofF'andes que Celmat &
plulieurs autres communes du Haut-Rhin viennent de dspofer fur

J’âutel de Ja Patrie
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pinîon publique
,
les fominets de la furveillance

; ces fo-

ciétés firent tout-à-coup un retour fur elles-mêmes. Peut-
eirc une de mes démarches provoejua-t elle ce i-qouvement.

Il exiftüit depuis nombre d années a Colmarune atlociation

connue fous le nom de Tabagie Littéraire, Comptant
parmi fes fondateurs quelques hommes qui ont aban-
donné la liberté & la France, ne pouvant fe foutenir

qu’à laide de citoyens riches ou aifés, vu fes nombreufes
dépenfes & le<^ embellilTemens de fon local, cette fociété ,

à l’exception de plufieurs membres d’un patriotifme non
encore inculpé

, n’offroit en général fur fon tableau quo
des ariftocrates ^ des modérés

, des feuillans
, des amis de

Vordre

,

quelquefois meme encore des noms d’émigrés. Sous
un gouvernement révolutionnaire , fon exiftence étoit une
infulîe à la fans-culotterie

,
une féparation indécente

, une
dérogation vraiment coupable aux faintes lois de l’égalité.

Comme en révolution il n’y a point d’académicien
,
que

tout homme doit être peuple
,
que toute fociété ne peut

être qu’une fociété populaire
,

je me fis un devoir d’a-

néantir ce raffembiemeffit
, d’en brûler les regiftres

, d’ef-

facer jufqii’à fon fouvenir. Cette juftice fut accueillie du
peuple avec tranfportj d’éclatantes acclamations fignalè-
rent fa joie , 8c

,
par une émulation républicaine qui ne

devoit pas peu contribuer au progrès de la chofe pu-
blique

, on vit prelque aulîî-tôt les patriotes prononcer eux-
mêmes la diffolution des fociétés populaires pour les re-
nouveler aulîi-tôt

, en les débarrafiant de l’obfcur alliacrc

Ôc du mélange étérogène qui tcrnilfoit leur pureté.

Un de nos éloquens montagnards
, le repréfentant du

peuple Jean-Bon Saint-André, envoyé à Breft, venoit d’y
renouveler la fociété d’une manière très - ingénieufe.
Douze patriotes recommandables

, appelés à l’honorable
qualité de premiers élimens , étoient chargés d’en nom-
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, _

mer douze autres -, ces vingt - quàtre chofiffoient^ un

nombre pareil ,
Sc ainfi de fuite

,
jufqu’à parlante épu-

ration. Cette méthode fut adoptée. Le peuple m engagea

de choilît les douze premiers membres de la fociete re-

naiffante. Jaloux de répondre à fa confiance
,
je propWat

les hommes qui, après s’être fortement prononcés dans

les commencem.ens orageux de la révolution ,
avoient

conftamment perfévété à la même hauieur. Leur nombre

netoit pas.confidétable, mais enfin je les ai trouves. Pé-

nétrés de la dignité -de leur emploi ils procédèrent a l^t

tour à la nomination graduelle du lefte de la fociéte. Ce

fcrutin épuratoir* n’a pu s’tlFeauer, il eft vrai ,
fans quel-

ques mécontentemens :
que n’ont pas dit les citoyens ex-

dus ; J’ai appris depuis que la' partie éconduite accu-

fant de fon fort la différence de religion ,
avoit cherchs

à paroîtrc vidime du catbolicifme. Ces plaintes ne fe lont

élevées qu’au moment de mon départ'. Pendant mon fejoiir

iamais rien de femblable ne m’étoit parvenu , & je ne puis

croire que des hommes que j’ai toujours vus_ fi dégages

'd’erreurs & de préjugés ayent obéi a ce point aux im-

pirations d‘un fanatifme- qui n’étoît pas dans leur cœur.

'Mais enfin, s’il étoit'vrai qu’une lutte religieufe eut exerce

•quelque fecrète influence fur ce rénouvellement , o citoyens,

ie vous en conjure .au nom de. la patrie, &c de la taifon,

abiurez, abjurez ces penfées indignes de. la preeminence

•de la liberté. Que peut la théologie fur un gouveme-

^ment révolutionnaire'? Qu’y a-t-if^de commun entre

Luther te la majefté'fainte d’une République qui se-

,lève furlajuftice & fut la vertu?

'On mouvement nouveau .s’étoit communique dans la

France -, on voyoit s’écrouler les autels devant lefquels

tant de (rénérations étoient venues s agenouiller ; les pre-

'tms, les' évêques renvoyoient leurs patentes : aulb em-

f
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bartaffés du choix de leur état que les ex- nobles ii
hafard de leur prétendue nailTance

,
ils s’excufoieni d’avoir

été. Les reliques
,

les faims métalUques , les cloches toin-

buient da’ s le creufet national
j

les vieux temples nuds,
dépouilié>s de leurs richefîes d’or 3c d’argent, &c fur-tout

des richeffes de l’imagination &C des fens, réduits à leurs

colonnes Ôc à leur fombre obfcurité , s’imiuiloient les

fanéluaires de la raifon : étoit ce philofophie ou confpL-

ration ? L’un 8c Lautre. Les uns ont pu traiter d’impiété

ce que nous ôtions defuperflu à la religion : d’autres auront
taxé d'athéifme ce qu’en effet nous rendions à Dieu. Cou-
pable envers la fagefle

, ou coupable envers la politique &: (k

patrie , l’homme public marchoit entre deux renroches
j

Il lui étoit également néceilaire de s’avancer 8c de s’arrêter.

La fociété populaire de Colmar me preffa de renouveler
dans l’ancienne cathédrale de cette commune

, le fpcélacle

que la Convention nationale venoit de donner aux Fran-
çais dans la Notre-Dame parilîcnne. J’exécutai fon vœu '

notre fête fut fimple 8c grave ; tout Colmar fe rendit
dans cette églife; ©n y voyoit une montagne emblème
du républicanifme

, couronnée par la flamme emblème
de l'intelligence : les femmes avoient embelli le local de
toutes les parures républicaines. Je célébrai la raifon

, le
peuple chanta la liberté ; le refte^ du jour

, confacré à
i’égalité , fut égayé par des danfes

,
par le bonheur de fe

retrouver & de s’entretenir fraternellement : ainfi
, lorloue

du voifinage nous entendions tonner le canon
, il y

avoit encore pour des républicains des moinens d’a-
légreffe , & la jouiffance d’une vidtoire morale trou-
vx)it fa place dans l’intérêt des combats. La même fête
de la raifon fut répétée dans plufieurs autres communes
du Haut - Rhin

, à Béfort
, Aitkirch

, Dell , Thann
Len<^fer

, LRouffach , &c. ÔCc. -, ou plutôt le chef-lieu
eut le plaifîr de fe voir furpaffé par des inventions plus

Rapport de Hérault,
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^raderifëe, par des allégories plus pompeufes. Le pcupïc

cependant na été inquiété fur aucune de fes confolations ,

ni de lés habitudes. L’eclair d’une révolution religieufe

ifbrilié un inftart devant fes yeux -, il lui a été libre de

choirir entre de vieux fantômes de des vérités nouvelles j

& fl chaque jour certaines illudons perdent des fcélateurs,

le contrafte leul i’empoiTe ÿ la violence n’aura été faite que

par la raifoiu

PuilTe-je ne m’être point trompé] C’eft du moins avec

le plus ardent defir de faire les meilleurs choix j
ceft

après avoir attendu que l’euffe acquis une connoiffance

plus exacle des hahitans du Haut-Knin ,
c eff en conful-

ta,nt fur-tout les patriotes les mieux prononcés, que,;'

lorfque j'ai vu arriver le moment favorable, je me fuis

occupé de rerotivelcr toutes les adminillrations. Jai

déjà 'dit que la füibleiïé éteit le principal reproche qu’on

eut à leur faire*, mais cette foibleffe envers laquelle^ moî>.

devoir m’eût ordonné d’être inexorable ^ fi elle eût eu

nour principe l’infoucianre de la liberté, j’ai eu la con-

iblarion de me convaincre qu’elle ne provenoit généra-

lement que d’un défaut de lumières fur l'état de^ notre

république , ou de ce que peu de fonélicnn aires étoient

vérllabknient à la place qui leur cenvenoit. Je me fuis

donc~attaché fur-tout à faire une meilleure diftribulioa

>des emplois, dans un pays d’ailleurs où le nombre de*

perfonnes eYercées êc capables n’eft pas tel qu’il puifT®

iaiiTer une grande latitude. J’aiirois été rcpréhenfîble ds

fufpendre ces hommes qui dévoient encore fervir utile-

ment leurs coneitoyens ^
mais je les /ai produits fous

d’autres rappoits
(
mefure que jbpprends avoir été plei-

nement jüftifiée par le fuc«ès ) ,
j’ai fait monter les uns

de defeendre les autres *, Se je dois dire a 1 avantage ds

CSS derniers que ,
loin de donner a ceîte cfpecc d abaU*
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fèment Kîérarchîque' des regrets qui n eufTent pas été épar-

gnés fous lancieii régime, ils fe font montrés vrais ré-

publicains , &c dignes d’un nouveau degré de confiance

en paffant avec joie d’une place à une autre
,

en prou-

vant, par un hommage pratique à légalité, que férvir

fa patrie félon Tes moyens & Tes forces, efi: la première

dignité du citoyen vertueux^ que [homme d'.fii difpa-

roître là où î1 s'agit de la république
,

que cett>t géné-

reule abnégation vaut bien lans doute le froid orgueil

qui calcule pour s’exhaulfer, ou la mecliociite vanîteufe

qui louvoie pour fe footeniix

Un des objets de ma miffion , au fouvenir duquel j’at-

tache pareillement un grand prix
,

c’efi: le foin, que je me
fuis donné pour corifolider notre poliîion pôlitique dans

fes rapports avec la Suiffe
,
pour maintenir la bonne har-

monie entre nous & le corps Helvétique
,
poiii prévenir

par le plus fevère refpeâ: du territoire , les rupUires

que ie génie infernai des confpirations eût é,tc ii fatisfait

de voir provoquer. Les jacobins difeutoiest cet- -objet au

moment même où je ni’efForçois de le réalifer. Mes dé-

marches ont répondu aux penfées de ces vigilans répu-

blicains. J’ai appelé i des conférences auprès d’Hunlngae,

IVeent politique de ,1a république francaîre-, le. citoyen

,Barthéiemiye(kimé des deiLX nations par la ..droiture ha-

bituelle de fa conduite Ôc par la gravité de Ion. cara-Lrère.

Nous avons récapitulé les motifs 6c les aHes réitérés de

ia nsutraUté des
,

Siiillcs. Nous en avons conciti que la

qiaix munielie étoit affife fur des- bafes indefrrad.'bics. Et

comment ne ne pas ouvrir fon anieà cette fécu ité quand

on médite IV de la dernière diète de Frauenjetà^

J’ai recueilli le..s duverfes inquiétudes qui pourroient trou-

bler cette immobiliié reipeérabk eiure deux peuples. JVt

fe.it parvenir pa'c rambailadeur
,

j’ai adreile en memr



tf:n:>ps de mon coté les explications ,
les afiiirances , la ve-

illé en un mot, feiil langage de la tonne loi ,
feul traité

CjUi convienne à des hommes libres. J’ai détiUit ( & il

ca étoit temps
.

par des détails pohtils , les nouvelles af-

tucicuies &in[ernaies que labriquoil l’ambailadeur de' TAu-

triche pour nous aliéner les cfprits. J’ai éprouvé une fa-

tisfaclion vive en lifant
,
peu de lems après , le beau décret

pue la Cciivention naiionalc a rendu fur ces importantes

c cniidérations. Ce décret hoiiOte la république françaife.

il efl pour 'toutes les nations une leçon de fagefle éc de

dignité. Ce décret a retenti dans toute l’Helvétie ;
il a

lait mie vive fenfation fur les efprits, il leur a fait conce-

voir des efperances analogues aux fentimens qui ( ‘iit toujours

porté les Suilies vers nous. Iviais il efl: de mon devoir

de le dire ici : c’eR- à nous de ne point tromper ces ef-

pérances. Quelquts belles paroles éleéirifent les . âmes,

raniment les affeérions ,
mais fuRiroient-elies pour infpirer

aux SuiiTes une lermeté immuable? 11 faut des faits, &
malheiireufement nous n’avons pas encore fait affez , même
pour les cantons qui fe font le plus manifeftés pour notre

révolution. Quoiqu’il foit poiTible de les faîîsfaire fans

déroger au fyitême de notre gouvernemsut révolutk^r.naire^

trop fouvent peut-être nous les avons tenus en fLifpens ôc

en inpjîétude fur J
. s intérêts légitimes qn,i leur font chers,

qu’une faine politique prefcrlt de refpeéfer. Nous

n’avons dans tout ce qui nous entoure qu’un feiii peuple à

raé.nag;er -, il ne peut attendre d’autre ménagement que la

jLiîtice. Mais cette juriice ne confRe pas feulement dans l’ap-

pl cation de nos lois a fon égard : il faut y joindre 1 obler-

vafion des traités qui lient enlemble les detn: rations. Sen-

fith aux détails d’équité . combien la SuiRe n’a t-elle pas

d’cccaRops d’éprouver la notre ? Sels ,
indemnités

,
pen-

dons aux États
,
pendons aux pariiciTliers, récomipenfes aux

militaires licenciés, &:c, <5cc, tout acRe de juRice ôc
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Ÿièl foti ^gârcJ s’unît trop d’ailleurs à Ton propre in-
térêt pour ne pas balancer puifTamment les efforts per
lefquels on cherche à ébranler la foi des Cantons. Mais
que nos agens diplomatiques ne cefTent point de recom-
mander aux inagiftrats hevétiques l’expulfion des émigrés

,

leur éloignement de nos frontières. C’eft avec fureur que
nos ennemis s’efforcent d’entraîner ce bon peuple dans
leur coalition. Aucun moyen ne Coûte à leur profonde
immoralité. Ils fe fervent particulièrement des émigrés qui

,

harcelant de tout côté une nation loyale &c réfléchie ,

trouvent moyen de fc foutenir plus ou moins a l’ombre
des^ partis qui divifent les confeils. On les chafîe

, il eft

vM
f mais ils reviennent. Fribourg fur-tout les a protéf^és

jufqu’à préfent avec une forte d’oflentation.
^

Quand^ la miflîon d’un repréfentant finit
, fes colla-

borateurs, fes infirumens, fes agens finiffent avec fa mif-
fiouj c eft le vœu des décrets & la conféquence d’une
faine raifon : mais il ne fufht pas, à mon avis

,
que leur

mandat s anéantiffe -, il faut encore que le mandataire
rende compte* de fa conduite, & au repréfentant qui fa
employé

,
ôc au peuple pour lequel il agiffoit. Point de

myftère dans une démocratie
,
que nos concitoyens foient

toujours nos rémoins & nos juges. Heureux celui qui a
là faculté de mener ou de fuivre publiquement les af-
faires publiques l il refte fous l’œil de fes frères

, fous
leur tutelle *, il peut fe livrer fans crainte à toute la pu-
reté de fes intentions. J’ai payé un tribut folcmnel à ces
principes. Peu de jours avant mon départ, la fore® re-
quife étant toute refitiée dans fes cantonnemens, j’ai con-
voqué les autorités conftituées du département

, fociétés
populaires, citoyens, tout le peupL en un mot. Dans
une vâftô falle du ci-devant college de Colmar, j’ai fait

rendre compte aux commiffaires^ civils dont je m’étois
Rapport de Hérault, Q ^
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ils éîoient au nombre de dix : fccne vraiment -

neuve ,
fpedacle impofant ; chacun de ces hommes ve-

noit dire ce quhi avoir opéré, comment il s y étoit pris,

quels obR'acles il avoit furmontés, cjucls traiires, quels

.aous avoient cédé à Tes efforts. Lorfqu’un d’enrre eux

avoir fini fon djfcours, citoyens, diiois-je au peuple ,

avez-vous quelq’ies réclamations à faire r pariez I nous

jugerons enfemble. La juftice du peuple a rendu un té-

moignage datteiir à leurs démarches-, fouvent des apylau-

dJlTemens couvroient leurs paroles^ louvent des doutes

élevés, difeutés, éclaircis, ont redoublé ces anplaudiflé-

mens. Je n’ai point alîifté à des momens plus heureux-,

la vérité fernbloit parler ^fur la terre , la juftice balangoit

tous les motifs-, k fiiurn n a jamais peut-êtie reçu

une appréciation plus fenfibie. Les commilLaires civils

que
i
avols nommés, y ont-été honorés de rapprobanon

éc des fuifranes du peuple. Je jouiiTois de von quils

avoient bien mérité 4^ département. Cependant,, lorrquô

j’ai palîé par .Strasbourg pour m en retourner à Paris,

un couder eR venu me joindre, & m’a apporté les plain-

tes d’xAltkirch contre le citoyen Muller , fun de mes com-

mifiaires ; on raceufoit de s’être permis quelques aéles

d’autorité. Il n’avoit point imité Tes coHêgiies ;
il avoit

porté un caraéîère derpotiqoe au iein de l’égaüté répu-

blicaine-, il avoit mis la-vexation à la place de la févé-

rité. J’ai gémi de ceîfe tache, qui feule poiivoit altérer

mon ouvrage. . J ai dénoncé ce jeune homme a mon col-

lègue Lémane, repréfentant du peuple près l'année du

Rhin. J’efpère que celui-ci aura pris les mefures les plus

promptes ddes plus vigpureufes pour éclaircir cette incul- .

pation de pour rendre juftice à qui elle aura été due. La

juftice eft Je premier bien, le premier devoir, le premier

droit de la terre.

Je fuis loin ds vous ,
o mes concitoyens du département

r
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du Haut-Rhin j
mais

,
ma pcnfée fouvcnt me ramené au

fiiiiieu de ces belles contrées où jai porte &c rapporté la

liberté, Comnnllaire noiriiné en vertu d’un décreidelAf-

fiimbléecor.ftitüantc, j’ai lubi avec pki (leurs d’entre vous que

j’ai eu ie bonheur de retrouver & d’einbraffer a Colmar^, une

fédiiion fufeitée par les nobles & par les prêtres , où nous fe-

rions tous reliés par terre
5
fans votre couratr^e fans la pré-

fence d'efprit du brave Sc vigoureux batelier Stockmeyer,

Appelé, trois ans après, à coniolider dani votre territoire la

liberté par les mclures ^révolutionnaires
,

je vous ai vus

de plus près encore
,
je vous ai pratiqués dans un plus

grand nombre de détails
,

j’ai reconnu que vos errurs

s’ouvroieiit amicalement aux fentimens de la jufrice Sc

de la vérité
^
que vous étiez difpofes à foutenlr avec

courage qui vous vouloit du bien, qu’aucun facrilice

ne coûîoit au plus pauvre des fans-culottes eux-mêmes

pour défendre le défenfeur de fon pays. 11 eft doux de

travailler pour de tels hommes 1 Recevez^, au lieu de ces

xemerdmens ftériles d’une froide reccnnciffance ,
mes

confeils pour votre profpérité commune, mes (inccrcs

averliffemiens pour la confcivation de votre liberté. Perfis-

tez dans rat^âcheraent raifonné que je n’ai celTé de vous

infpirer pour fa Corivenîion nationale , feul centre de i’u-

nité 5
dorninarrice févèfe & puifTante de tous les intrigans',

qm ne prévaudront jamais contre elle ni contre le peuple

français : étouffez ces dématcadons fatales du catholîcifme"

H du proteftantifme. que des génies maliaifans
,
que des cf-

priîs brouillons voiidroient encore renouveler pourfervir ,

n’en doutez pas , de vils intérêts individuels. Ces vieilles

querelles pouvoient convenir à d’autres temps , à d’autres

gens , à d’autres genres d’inîr gue j
mais qu'ils font ridi-

culement cruels J ceux qui voudroient vous effrayer , vous

tourmenter encore avec la cendre des incendies du fiè-

cie pafîé 1 Songc2t , ah l foncez plutôt à vous préferver



àï vos réels ennemis intérieurs Sc •xtérieuis! Occupez^
vous de garnir, de cercler, pour ainfi dire, la frontière
cl cl Haut-Rn in , afin c^ue toute intelligence

, toute com-^
înimication Toit interceptée

,
que l’ennemi n’ait aucune

poflibilité âe favoir ce que nous faifons, Sc qu’il renonce
au projet de nous vaincre quand il ne pourra plus nous
tiahir. Gardez-vous de -vous endormir auprès des fripons
qui méditent votre ruine

, ou des traîtres qui veillent
fiurprendre. Vos fortunes n’appellent ni la cu-

pidité particulière
, ni l’envie générale. Nul d’entre vous

ne poisede de ces fcandaleux tréfors, effiroi d’une répu-
biique, qui font haïr Sc qui perdent un homme; car,
dans légalité

, tout être qui dépafiTe ou peut dépafler

,

devient avec raifon redoutable ôc enfiiiie odieux
, s’il

r. a la fagefTe d’impofer lui-même le néant à fon am-
buîon

5 ou le niveau à fes richefTes. Hoinmes du Haut-
Knin

3 le vice dont vous avez le plus à vous pré-
ferver

, c efl cet amour du gain qui
, érigeant en fpé-

calaîeur 1 habitant le plus retiré des campagnes
, vous

met en oppofition avec les volontés de la France , vous
porte a difcrediter la monnoie nationale

, vous établit
tivaux des juifs qui vous dévorent. Quelle pofition

!
pa-

tdotes
5
quand vous payez vos créanciers avec des afiî-

gnats
; confpirateurs reels

,
quand vous ne voulez vendre

vos denrees que^ pour du num.éraire
;

qu’auriez-vous à
répondre, comment vous verroit-on affectés, fi quelque-
fois un vrai difcoursvous aceufoit d’être fans foi, fans
moralité ? Je n ai vu perfonne parmi vous qui aimât les

rois : la vieille Rauraeîe n’efi: pas infiruite à ramper fous
c-es maures ; majs les pallions intéreffées ne font - elles

„pas aufiî des maîtres inaîliablcs avec la République? Le
fanatifme neff-il pas un maître non moins dangereux
que le fanglant defpotirme

, Sc fouvent le fanatifme a
plané fur vos demeures l Quand arriveront ces
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jours de politique Bc de confolatîon , où l’idiome gcf-

inaiiique ccflèra d’être le vôtre-, où. Français par les

lois, vous le ferez encore par le langage-, où la Répu«-

blîque, qui entretieni avec orgueil tant d intrépides com-

battans que vous lui iourniflez contre la PrufTe &c 1 Au-

triche, vous trouvera refondus en entier dans les moules

français , & ne s’alarmera plus de vous entendre ,
comme

Çi vous étiez une prolongation de la frontière ennemie (i) -

C’eft à l’inftruéHon publique qu il eft temps de demander

ce bienfait. Ne nous flattons pas que les pères défap-

prennent: il ne faut rien exiger des hommes au-dcla de

la portée de leurs organes j
mais l’enfance du mioins eft

fous la réquifltion fpéciale de la liberté -, 1 enfance doit

nous être rendue ^ & cet âge 11 tendre, digne d être ap-

pelé à ce qu’il y a de plus parfait dans les mœurs, vivra

du bonheur public
,

quand il n’exiftera plus dans le

Haut- Rhin d’hommes condamnés à ne connoître nos lois

que par des traduélions ,
ou fruftrés des écrits qui laif-

fent dans les âmes les faits de nos triomphes Bc la philo-

fophié de la révolution. Vallée de Gueviller l champs

(i) Trop peu verfé dans la langue allemande
,

j’ai fouvent

été obligé d’emplover des tmcliemeni q-:and je parlois en pu-

b‘ic. Ceîiîi dont les fervices en ce genre m’ont été le plus

util s, étoit ün jeune médecin, procureur de la commune de

Cdmar
,
nommé Gloxin. Hélas ! une maladie cruelle vient de

l’enlever à fts concitovens, à fes amis, à tous les gen de

bien , dont il emporte Feitime h les regrets. Les qualit.s du
co»ur relevoicnt en lui celles de Fefprjt

;
il parloit plubeurs

langues, & fur- tout la fienne , av c une facilité prodi^ieufe
;

il avoit parcouru l’Europe & étudié profondément fon art dans

les plus célèbres écoles. Depuis la révoluti m, confacré tout

entier à la chofe publique, il éto»t en poffefbon de la ^ooula-

^ité la plus étendue & la moins fragile; il eot brillé à la

députation nationale
,
qui ne pouvoit paà‘ lui échapper fl nou§

Teufflons confervé Il avoit iS ans.
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3e Gondolsheim ! où le fang des patriotes fut répandu
^ demande une vengeance que la juftice n’a retardée
que pour la rendre plus éclatante

^ heureux pays
,

qu'il

fera ii doux d habiter quand 1 état focial y fera devenu
aiiffi beau que la nature

j
fociétés populaires, affifes fut

ces tombeaux faerés
j vous enfin , hommes généreux qui

favorifez de tout votre pouvoir la caufe augufte de la

liberté
, fouvenez-vous de ces réflexions que je dépofe

dans vos cœurs , foyez-en les premiers interprètes , les

promoteurs les plus éloquens, & puiflîez-vous conferver
quelque bienveillance à celui qui vous confacra fes tra-

vaux & fes foins 1 Tant que j’ai réfidé dans vos murs ,

j y ai cherché conftamment la gloire de la République
& votre bonheur. Voilà ma réponfe aux calomnies dont
I envie & la malveillance fe font efforcées de rendre vîéfime
un homme qui , ayant tout facrifié aux principes démocra-
tiques

, n a jamais varié depuis le commencement de là

^ révolution
, & qui eft réfolu de ne jamais reculer lorfqu’if

s’agira de raffermiffement de la liberté & de légalité.
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